
Devenir apprenti
en 10 étapes
RAPPEL :

 Age requis pour le contrat d’apprentissage : entre 16 et 26 ans Un 
contrat d’apprentissage peut être établi entre le 15 juin et le 31 décembre, 
avec une période d’essai de 2 mois

 Un apprenti a un statut de salarié (une rémunération mensuelle, 
5 semaines de congés payés)

1°   Je choisis mon métier dans la liste proposée par le CFA :
BTP / METIERS DE BOUCHE / AUTOMOBILE / SOINS ET SANTE / 
GESTION ET COMMERCE

2°   Je prends contact avec le CFA pour connaître la période 
d’inscription

3°   Je recherche activement une entreprise d’accueil dont un 
maître d’apprentissage peut former au diplôme choisi. Pour vous 
aider dans vos recherches, vous pouvez : 

 Contacter les syndicats professionnels du métier envisagé ;
 Consulter le site internet de Pôle emploi
 Vous rendre dans l’une des structures de conseil : Centre d’Aide à 
la Décision de la Chambre des Métiers, Centre d’Information et d’Orien-
tation CIO de Bastia, Mission Locale de Bastia, Centre Régional Informa-
tion Jeunesse de Corse 
 Vous adresser au CFA

4°   J’ai trouvé mon entreprise.

5°   Je prends contact avec le CFA pour passez les tests.

6°   Mon employeur prend contact avec la Chambre de Métiers ou 
la Chambre de Commerce et d‘Industrie du département pour 
l’établissement du contrat d’apprentissage.

7°   Mon employeur effectue la déclaration d’embauche.

8°   Mon employeur me prend un rendez vous à la médecine du 
travail pour une visite médicale

9°   Le CFA prend contact avec moi pour me donner la date de 
début de mes cours.

10° Je suis convoqué pour mon entretien de consolidation au CFA 
dans les 2 mois qui suivent la signature de mon contrat d’apprentissage


